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Liste des décisions 

- Le Comité sur l’intelligence artificielle du Conseil de l’Europe (ci-après dénommé "CAI" ou 

"le Comité") tenant sa 7ème réunion plénière, à Strasbourg, du 24 au 26 octobre 2023, 

conformément à son mandat adopté par le Comité des Ministres, a décidé : 

Point 1 de l’ordre du jour. Ouverture de la réunion 

- D’observer une minute de silence en hommage aux victimes du conflit au Proche-Orient, 

de l'attentat dans un lycée à Arras, en France, et de l'attentat à Bruxelles, en Belgique. 

- De prendre note des remarques liminaires de M. Thomas SCHNEIDER, Président du CAI, 

de Mme Hanne JUNCHER, Directrice, Société de l’Information et lutte contre la criminalité, 

et de Mme Claudia LUCIANI, Directrice, Dignité humaine, égalité et gouvernance. 

Point 2 de l’ordre du jour. Adoption de l’ordre du jour et de l’ordre des travaux 
 
- D’adopter l’ordre du jour et l’ordre des travaux sans modification.  

- D’adopter le rapport de la 6ème réunion plénière du Comité. 

Point 3 de l’ordre du jour. Information du Secrétariat 

- De prendre note des informations fournies par le Secrétariat concernant ses activités 

depuis la 6ème réunion plénière, notamment l’organisation de deux réunions informelles du 

Groupe de rédaction les 12 juillet et les 6 et 7 septembre 2023, l’organisation d’une réunion 

entre le Bureau et les représentants des Délégations qui ne sont pas représentées au sein 

du Groupe de rédaction, et la participation du Conseil de l’Europe au Forum des Nations 

unies sur la gouvernance de l’internet à Kyoto, Japon du 8 au 12 octobre 2023.   

- De prendre note des informations fournies par le Secrétariat concernant l’octroi par le 

Comité des Ministres du statut d’observateur auprès du CAI à l’Argentine, au Costa Rica, 

au Pérou et à l’Uruguay, et de souhaiter la bienvenue au sein du Comité à ces nouveaux 

Etats observateurs.  

Point 4 de l’ordre du jour. Audition des candidats au statut d’observateur auprès du 

CAI (huis clos ; pour les Chefs de Délégations des Etats Membres uniquement) 

- De prendre note des présentations par les représentants de the International Council on 

Environmental Economics and Development (ICEED), Digital Security Lab Ukraine 
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(DSLU), l’Union européenne de radio-télévision (UER), IEC/ISO et Project Liberty 

concernant leur candidature au statut d’observateur auprès du CAI.  

- D’octroyer le statut d’observateur auprès du CAI aux cinq organisations. 

Point 5 de l’ordre du jour. Examen des Chapitres I à IV du Projet de travail consolidé 

(Session plénière) 

- De formuler des commentaires généraux et de faire des propositions concrètes pour les 

Chapitres I à IV pour considération par le Groupe de rédaction.  

- De charger le Groupe de rédaction de tenir compte de ces commentaires et propositions. 

Point 6 de l’ordre du jour. Examen des Chapitres I à IV du Projet de travail consolidé 

(Session du Groupe de rédaction)   

- De ré-examiner les Chapitres I à IV au sein du Groupe de rédaction à la lumière des 

propositions faites par la Plénière et des commentaires écrits et suggestions soumis par 

les membres, participants et observateurs.  

- De charger le Président et le Secrétariat de préparer des propositions sur la base de ces 

commentaires et suggestions, et de soumettre ces propositions au Comité en amont de la 

prochaine réunion informelle du Groupe de rédaction qui se tiendra en ligne le 14 

novembre 2023. Une réunion informelle du Groupe de rédaction supplémentaire pourrait 

se tenir en ligne l’après-midi du 22 novembre 2023. 

Point 7 de l’ordre du jour. Date et lieu de la prochaine réunion  

- De tenir sa prochaine réunion plénière à Strasbourg du 5 au 8 décembre 2023, avec la 

session du Groupe de rédaction les 5 et 6 décembre, et la session plénière les 7 et 8 

décembre. 

Point 8 de l’ordre du jour. Questions diverses 

- Aucun point n'a été soulevé sous ce point de l'ordre du jour. 

Point 9 de l’ordre du jour. Adoption de la liste des décisions prises et clôture de la 

réunion  

- D’adopter la liste des décisions. 

 


